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(Article R. 4452-20 du code du travail – Décret N° 2010-750 du 2 juillet 2010)




INSTALLATION LASER CONCERNÉE

Utilisation : Machine de découpe laser CO2 “TEKYN Smart Cutting Machine”
Implantation : ……………………………………………………………………………………………………………………

ZONE CONTRÔLÉE À RISQUE

Le local ou l’installation laser où est apposée la présente consigne constitue une zone contrôlée laser à accès réglementé pendant les phases de :

Production, Prototypage, Maintenance

CONSIGNES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ LASER

· L’accès à la zone contrôlée est réglementé. Seuls peuvent y demeurer pendant les  phases d’exploitation à risques les membres du personnel ayant fait l’objet d’une habilitation par l’employeur, ce qui implique aptitude médicale et formation à la sécurité laser.

· Toute personne affectée en zone contrôlée laser est tenue de prendre connaissance du présent règlement qui lui est remis par l’employeur.

· Le port des lunettes de protection contre le rayonnement laser est obligatoire chaque fois qu’il y a accès à une émission laser supérieure aux classes 1 & 2.

· Les lunettes de protection laser doivent être rangées dans leurs étuis placés dans un casier de rangement prévu à cet effet, situé, à l’entrée ou à proximité de la zone à risque. 

· Éviter toute exposition au rayonnement laser.

· Ne pas placer les mains, ni d’objets réfléchissants dans la trajectoire du faisceau laser.

· Ne jamais regarder dans l’axe du faisceau primaire.

· Ne pas diriger le faisceau laser vers d’autres personnes, accès ou fenêtres.

· Ne pas enlever les capots de protection, ni court-circuiter les sécurités.

· Les interventions électriques sur le système ne peuvent être réalisées que par du personnel habilité.

· En cas de doute sur le bon fonctionnement de l’installation, d’incident ou d’accident, prévenir la personne responsable de la sécurité laser ou toute autre personne concernée (Service sécurité, encadrement, secours).

COORDONNÉES DES CORRESPONDANTS SÉCURITÉ LASER

· Référent sécurité laser  : …………………………………………	Tél : …………………….

· Responsable d’encadrement et de la sécurité : ………………………………………	Tél : …………………….

· [bookmark: _heading=h.gjdgxs]Infirmerie ou médecin : …………………………………………………………………..	Tél : …………………….
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